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1 Grands principes et cadre institutionnel 
1. Les normes et règles internationales 
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Le handicap se définit comme une interaction entre les facteurs personnels (déficience/incapacité) et 
les facteurs environnementaux dont l’effet est de limiter la pleine participation de la personne 
concernée. 
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2. Les grands principes de la loi du 11 février 2005 
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Situation de handicap 
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3. Éléments de contexte : le contexte institutionnel 
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4. La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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5. Les maisons départementales des personnes handicapées : 
missions, organisation, éléments de contexte 
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6. La procédure devant les MDPH : demande, évaluation des 
besoins, processus décisionnel 
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2 Les référentiels d’évaluation et d’éligibilité 
pour l’accès aux droits et prestations 
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1. Le GEVA 
Articles L. 146-8, R. 146-27 et R. 146-28 du CASF. 

Arrêté du 6 février 2008 relatif aux références et nomenclatures applicables au guide d’évaluation des 
besoins de compensation des personnes handicapées. 
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2. L’annexe 2-4 : le guide-barème et l’évaluation du taux 
d’incapacité 
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3. L’annexe 2-5 : le référentiel d’accès à la prestation de 
compensation 
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3 Les différents droits et prestations, critères 
d’éligibilité 

1. L’allocation aux adultes handicapés (AAH) et le complément 
de ressources 
Code de la sécurité sociale : articles L. 821-1 et suivants ; R. 821-1 et suivants. 
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Éléments concourant à définir l’employabilité 
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2. L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses 
compléments 
Code de la sécurité sociale : articles L. 541-1 à L. 541-4 ; R. 541-1 à R. 541-10 et D. 541-1 à D. 541-4. 
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Frais et ETP : 12 combinaisons possibles 
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3. Orientations et aides à la scolarisation 
Code de l’éducation : articles L. 112-1 et suivants ; L. 351-3 ; D. 351-16-1 et suivants. 

 



70 I Droits et prestations attribués par les MDPH aux personnes handicapées 

 

 

  



CNSA – Janvier 2019 I 71 

 

 

  



72 I Droits et prestations attribués par les MDPH aux personnes handicapées 

 

 

  



CNSA – Janvier 2019 I 73 

 

 

  



74 I Droits et prestations attribués par les MDPH aux personnes handicapées 

 

 

  



CNSA – Janvier 2019 I 75 

 

4. L’affiliation gratuite à l’assurance vieillesse 
Code de la sécurité sociale : articles L. 381-1 et R. 381-1. 
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5. La carte mobilité inclusion (CMI) 
Code de l’action sociale et des familles : articles L. 241-3 ; R. 241-12- à R. 241-16. 
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6. Les orientations vers les établissements médico-sociaux 
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7. La prestation de compensation du handicap (PCH) 
Code de l’action sociale et des familles : articles L. 245-1 à L. 245-14 ; R. 245-1 à D. 245-78 ;  
annexe 2-5. 
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8. La PCH en établissement 
Code de l’action sociale et des familles : articles L. 245-11 ; D. 245-73 à D. 245-78. 
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9. La décision de la CDAPH 
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10. La PCH pour les enfants 
À noter : ne sont traitées dans cette partie que les règles qui diffèrent de la PCH « adultes ». 
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11. L’allocation compensatrice pour tierce personne ou pour 
frais professionnels 
Les textes relatifs à l’allocation compensatrice ont été abrogés par la loi du 11 février 2005. 

Anciens articles L.245-1 et R.245-1 et suivant du CASF. 
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12. Les droits et prestations relevant du tribunal administratif 

12.1 Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 
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12.2 Orientation et formation professionnelle 
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4 Ressources et références 
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Les guides relatifs à la PCH 

 

Les dossiers techniques 

 

Les cahiers pédagogiques 
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Annexes 

Tableau récapitulatif des dates de début de droits  
et des durées d’attribution des droits et prestations 

Droit ou prestation Date de début des 
droits 

Durée minimale 
d’attribution 

Durée maximale 
d’attribution 

Références 

Allocation 
d’éducation de 
l’enfant handicapé 
(AEEH) 

1er jour du mois 
suivant le dépôt de 
la demande 

 si le taux est entre 50 
et moins de 80 % : 
2 ans ; 

 si le taux est supérieur 
ou égal à 80 % : sans 
limitation de durée 
jusqu’à l’âge limite du 
bénéfice des 
prestations familiales 
(20 ans en général) ou 
du basculement à 
l’AAH (dérogation 
possible avec une 
durée entre 3 et 5 ans 
en cas de perspective 
d’amélioration de l’état 
de l’enfant). 

 si le taux est entre 50 
et moins de 80 % : 
5 ans ; 

 si le taux est supérieur 
ou égal à 80 % : sans 
limitation de durée 
jusqu’à l’âge limite du 
bénéfice des 
prestations familiales 
(20 ans en général) ou 
du basculement à 
l’AAH (dérogation 
possible avec une 
durée entre 3 et 5 ans 
en cas de perspective 
d’amélioration de l’état 
de l’enfant). 

Articles 
R. 541-4 et 
R. 541-7 du 
Code de la 
sécurité 
sociale 

Complément de 
l’AEEH 

1er jour du mois 
suivant le dépôt de 
la demande 

 si le taux est entre 50 
et moins de 80 % : 
2 ans ; 

 si le taux est supérieur 
ou égal à 80 % : 3 ans. 

 si le taux est entre 50 et 
moins de 80 % : 5 ans ; 

 si le taux est supérieur 
ou égal à 80 % : 5 ans. 

Articles 
R. 541-4 et 
R. 541-7 du 
Code de la 
sécurité 
sociale 

Aides pour la 
scolarité ou aide 
humaine à la 
scolarisation 

Jour de décision en 
CDAPH 

1 an 10 ans 

Toutefois, les circulaires 
de l’Éducation nationale 
préconisent une 
attribution limitée à un 
an, durée de l’année 
scolaire. 

Article R. 241-
31 du Code 
de l’action 
sociale et des 
familles 

Carte mobilité 
inclusion (CMI) 

Date de la décision 
du PCD 

En cas de 
renouvellement, 
date de la demande 
ou date de fin de 
validité des droits si 
elle est postérieure 
à la demande 

1 an 20 ans, voire sans 
limitation de durée si la 
situation est non 
susceptible d’évolution 
favorable 

Articles 
R. 241-14 et 
R. 241-15 du 
Code de 
l’action sociale 
et des familles 
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Droit ou prestation Date de début des 
droits 

Durée minimale 
d’attribution 

Durée maximale 
d’attribution 

Références 

Accompagnement 
par un 
établissement ou un 
service médico-
social 

Jour de décision en 
CDAPH 

1 an 10 ans Article R. 241-
31 du Code 
de l’action 
sociale et des 
familles 

Reconnaissance de 
la qualité de 
travailleur 
handicapé (RQTH) 

Jour de décision en 
CDAPH 

1 an 10 ans ou sans limitation 
de durée si la situation 
est non susceptible 
d’évolution favorable 

Article R. 241-
31 du Code 
de l’action 
sociale et des 
familles 

Orientation 
professionnelle 

Jour de décision en 
CDAPH 

1 an 10 ans ou sans limitation 
de durée si la situation 
est non susceptible 
d’évolution favorable 
pour les orientations 
vers le milieu ordinaire 
de travail 

Article R. 241-
31 du Code 
de l’action 
sociale et des 
familles 

Allocation aux 
adultes handicapés 
(AAH) 

1er jour du mois 
suivant le dépôt de 
la demande 

1 an  si le taux est entre 50 
et moins de 80 % : 
2 ans ou jusqu’à 5 ans 
si la situation est non 
susceptible d’évolution 
favorable ; 
 si le taux est supérieur 
ou égal à 80 % : 5 ans 
ou sans limitation de 
durée si la situation est 
non susceptible 
d’évolution favorable. 

Articles et 
R. 821-5 et 
R. 821-7 du 
Code de la 
sécurité 
sociale 

Complément de 
ressources (CPR) 

1er jour du mois 
suivant le dépôt de 
la demande 

1 an 5 ans Articles et 
R. 821-5 et 
R. 821-7 du 
Code de la 
sécurité 
sociale 
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Droit ou prestation Date de début des droits Durée 
minimale 

d’attribution 

Durée 
maximale 

d’attribution 

Références 

Prestation de 
compensation du 
handicap (PCH) 

Dans le cadre du droit d’option 
pour les bénéficiaires de 
l’AEEH, la date d'attribution de 
la PCH est fixée :  

 1er jour qui suit la date 
d'échéance du droit AEEH ; 

 en cas d'évolution de la 
situation :  
 1er jour du mois de la 

décision, 
 date comprise entre le 

1er jour du mois du dépôt de 
la demande et la date de 
décision s’il existe des 
charges supplémentaires. 

  Articles D. 245-33 
et D. 245-34 du 
Code de l’action 
sociale et des 
familles 

 aide humaine 1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 10 ans 

 aides techniques Date d’acquisition ou de 
location qui est au plus tôt le 
1er jour du 6ème mois précédant 
le dépôt de la demande 

1 an 3 ans 

 aménagement du 
logement  

1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 10 ans 

 aménagement du 
véhicule, surcoûts 
liés aux transports 

1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 5 ans 

 charges 
spécifiques 

1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 10 ans 

 charges 
exceptionnelles 

1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 3 ans 

 aide animalière 1er jour du mois de dépôt de la 
demande 

1 an 5 ans 
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Processus d’attribution et de détermination du tarif PCH aides techniques 
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Arbre décisionnel PCH transport 
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Schéma A : Tarif et plafonds de la PCH transport avec un véhicule particulier 
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Schéma B : Tarif et plafonds de la PCH transport avec un autre véhicule 
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Tarifs et montants applicables aux différents éléments de la prestation de compensation 
(au 1er août 2018 – document disponible sur le site de la CNSA) 
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